
Le jeu CEV (Création d’Entreprise Virtuelle) a été créé et développé au sein de la fondation Catalyses de l’Université Toulouse III, Paul Sabatier, dans le cadre de son programme entrepreneuriat grâce au soutien 
actif de la Banque Populaire Occitane.  
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La première sève de l'enthousiasme créateur (Jean Le Rond D'ALEMBERT, Oeuv. t. VII, p. 259) 

Création d’une Entreprise Virtuelle 
Mots clés : 

Entrepreneuriat ; pluridisciplinarité ; apprendre autrement ; simulation de gestion ; simulation de stratégie ; management de l’innovation ; management d’équipe 
 
Objectifs du module :  

✓ Sensibiliser les étudiants au processus de création d’entreprise et à l’esprit d’entreprendre, et leur faire entrevoir d’autres voies professionnelles possibles. 

✓ Mettre les étudiants de M2 parcours Entrepreneuriat et Management des Petites et Moyennes Organisations dans une posture d’accompagnateur à la création 

d’entreprise.  

✓ Renforcer la posture d’analyste et de conseiller pour les étudiants de BUT 3 spécialité Gestion Comptable Fiscale et Financière.  

✓ Rendre concrète l’utilité des outils et des principes de gestion. 

✓ Valoriser les compétences des étudiants en mettant en avant la nécessité d’une approche pluridisciplinaire, et systémique, et la complémentarité des différentes 

options et formations. 

✓ Apprendre autrement au travers d’un challenge ludique et collaboratif.  

Règles du jeu  
Vous devez par équipe proposer un projet de création d’entreprise virtuelle : tous les projets sont possibles et les bienvenus … des plus sages aux plus fous ! Ils doivent juste 
être réalistes et faisables.  
 
Votre projet est soumis à 4 contraintes majeures :  

- Le temps de réalisation : 1 jour et demi  

- Le lieu : l’entreprise doit être créée en région Occitanie  

- L’argent : vous disposez d’un capital de départ total de 50 000 € 

- La durabilité : les projets doivent prendre en compte leurs impacts sociétaux dans le monde actuel.  

Une fois les finalistes sélectionnés vous devenez alors évaluateurs … vous disposez de 120 000€ à répartir sur vos projets préférés. 
  
Toute absence non justifiée sera sanctionnée par -5 points par demi-journée 


